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PAPI d’intention de la Canche   100 

FICHE 3 : Pilotage et animation du projet 
 
Axes concernés :  

Axe 0 : Axe transversal sur l’ensemble du développement et du suivi du PAPI d’intention 
 
Objectif :  

Assurer le pilotage et l’animation du projet au sein de l’équipe du Symcéa par la création 
d’une cellule PAPI spécifiquement dédiée à la mise en œuvre et au suivi du PAPI d’intention. 
 
Description : 

Afin d’assurer le pilotage et l’animation du PAPI d’intention consistant principalement aux 
secrétariats technique et administratif du Comité de Pilotage incluant également une partie 
de l’élaboration des actions de communication, le Symcéa propose de s’appuyer sur les 
moyens suivants : 

- Une assistance à maîtrise d’ouvrage développée sur l’ensemble du déroulement du 
PAPI d’intention (Cf fiche 1) ; 

- Une équipe projet en régie regroupée au sein d’une cellule spécifique constituée de 
: 

o 1 ingénieur (15 % de l’ETP) ; 
o 1 chargé de mission (60 % de l’ETP) ; 
o 1 technicien (hors financement PAPI) dans le cadre de ses missions liées aux 

programmes d’action contre l’érosion et le ruissellement 
 
 
Territoire concerné : 

Ensemble du bassin versant de la Canche 
 
Modalités de mise en œuvre : 

Maître d’ouvrage : Symcéa avec appui de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
 
Echéancier : 

Durée du PAPI d’intention (2014-2017) 
 
 
Plan de financement :  

Montant global prévisionnel (sur 3 années) : 87 112,50 H.T (104 535,00 € TTC) 
 
 
 
 
 
 
 
 


